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La Banque Nationale 
et la Caisse d'épargne 
et les révélations de Rex 
(DI KOTRX CORRISPOKBAirr FARnCTTLIDl) 

BRUXELLES. 30 AVRIL 1938. 
Le iu.gem.rnt donnant raison à la viru

lente campagne de Rex contre M. Se-
pert, et Que le t Journal de Roubaix » 
a signalé hier, a produit dans tous les 
milieux, l'effet d'une pierre de taille 
dans une mare. Tous les partis politi
ques sont atteints par la décision judi
ciaire gui frappe M. Segers: il est indé
niable, en effet, que tous les partis ren
iement des hommes qui ont fait exac
tement, si pas plus, les opérations poli-
t vo-financières que Rex a reprochées à 
l'ancien ministre et sénateur d'Anvers 
et que lé tribunal de Bruxelles a quali
fiés durement. Le jugement reconnaît 
que M Segers, tant pour lui que pour 
<on beau-lrere. avait un intérêt direct 
a ce que la Caisse d'épargne et la Ban
que nationale intervinssent pour ren
flouer des banques en déconfiture et 
dont la fin. malgré les 30 millions dé-
causes par la Caisse d'épargne, a été 
désastreuse. 

Nos lecteurs se rappellent qu'il y a 
trois mois, j'ai attiré leur attention sur 
le caractère illégal, et partant contraire 
à iinterèt public, de cette combinaison 
politico-financière qui engloutissait 30 
millions de la Caisse d'épargne, dans une 
affaire financière en déconfiture, mais 
qui était aux mains d'hommes politiques, 
notamment de M Segers- Je croyais, di-
sais-ie, alors à une intervention du pre
mier ministre, qui aurait rassuré les 
petits gens qui mettent leur argent à la 
Caisse d'épargne. 

L'intervention ministérielle ne s'est 
pas produite; mais le jugement, qui mar
que Af, Segers, ne vise pas moins la 
Banque nationale et la Caisse d'épargne. 
Et ici le drame se développe. Ce n'est 
pas seulement un homme politique qui 
apparaît serré dans l'engrenage des com
binaisons modernes de la finance; ce 
sont deux institutions d'Etat qui de
vraient être sacrées: la Banque natio
nale et la Caisse d'épargne. 

En effet, voici ce que dit le jugement 
de Bruxelles, à leur sujet: < Attendu 
que ce fut sur l'insistance du premier 
ministre invoquant l intérêt public, et du 
gouverneur de la Banque nationale que \ 
le directeur de la Caisse dépargne prit ! 
Iengagement d appuyer la proposition j 
d'emprunt » 

Et plus loin : « Attendu que cette ope- j 
ration est contraire aux statuts de la | 
Caisse d'épargne. » 

Et ce qui est plus g~ave encore, voici 
la combinaison financière réalisée par 
la Banque nationale : « Attendu qu'il ne 
serplique pas que la Banque nationale, 
après avoir admis une diminution de son 
page avait aussitôt prélevé sur les 30 
millions versés par la Caisse d'épargne 
un montant de plus de 10 millions, mon
tant supérieur à ta valeur du gage cédé 
alors qu'il avait été entendu que les 30 
millions devraient servir à assurer le 
remboursement des petits déposants et 
non pas à diminuer les pertes subies par 
la Banque nationale par suite dun dé
passement de crédit inconsidérément 
consenti, alors qu'aux termes de ses sta
tuts la Banque nationale est tenue de 
supporter elle-même les pertes subies à 
l'occasion d opérations d'escompte. » 

Et plus loin encore : « Attendu qu'il 
échel de constater que c'est à l'interven
tion des personnalités attaquées et sur 
leurs pressantes instances que la Caisse 
d'épargne a été amenée à engager une 
somme importante dans une opération 
qui se révélait pleine d'aléas et qui s'est 
confirmée désastreuse. » 

Quant à l'excuse de l'intérêt public 
mise en avant, le jugement la repousse 
tn ces termes: < Attendu quil n appert 
d'aucun élément que ta déconfiture de 
la banque d'arrondissement aurait pu 
avoir des répercussions graves sur l'éco
nomie nationale, t 

On comprend, aprè de tels attendus, 
l'émotion causée par l'acquittement de j 
« Rex » et par les révélations des com- | 
promissions de la Banque nationale et j 
de la Caisse dépargne avec M. Segers. | 
On ne s'étonnera pas que le bruit cir
cule avec insistance de la démission du 
directew de la Caisse d'épargne et du \ 
gouverneur de la Banque nationale, qui j 
est aussi un ancien ministre et qui n'a 
quitte la politique qu'il détendait, comme 
député libéral, que pour devenir le grand 
maitre de la Banque nationale. Cepen
dant, il ne semble pas que ce bruit de
vienne réalité. M. Segers annonçant qu'il 
va interjeter appel du jugement-

S... 

Les funérailles 
du roi Fouad 

'père du peuple égyptien 
furent émouvantes 

Le Caire. 30 avril. — Les funérailles 
du roi Fouad ont revêtu une solennelle 
grandeur. 

Des centaines de milliers de personnes 
étaient venues au Caire pour lui rendre 
un dernier hommage. 

A 10 h. 30. le grand chambellan Zul-
flcar. entouré des officiers de la cour 
procède à la levée du corps. Le cercueil, 
porté par des marins, quitte le palais 
royal dans un silence religieux. Placée 
sur un affût de canon, la dépouille mor
telle est recouverte du drapeau natio
nal, auquel sont épinglées les décora
tions du Roi. 

L'apparition du cercueil provoque une 
vive émotion dans la foule. 

Les manifestants crient: « Le Roi est 
mort ! Le Père du peuple est mort I 
Il était pur. Il était Juste ! > 

Immédiatement après viennent le 
prince Mohammed Aly et le Président 
du Conseil qui représentent le roi Fa-
rouk. 

Les princes royaux, les membres du 
gouvernement, le haut commissaire bri
tannique représentant le Roi d'Angle
terre et les membres du corps diplo
matique viennent ensuite. 

Le cercueil est alors inhumé dans le 
oaveau où repose déjà la mère du Sou
verain. 

Lorsque la cérémonie est achevée, les 
ministres forment la haie sur les degrés 
pour le passage de la Reine, vêtue 
d'une longue robe noire et voilée de 
blanc. En montant dans sa voiture, la 
Reine ne pouvant réprimer ses larmes, 
éclate en sanglots. 

L'arrestation d'un 
à Paris 

Parts, 30 avril. — Les gendarmes de la 
caserne exelmans ont arrêté un escroc 
fréquentant les milieux du cinéma. Al
bert de Saint-Blancat, né le 26 mai 1897, 
à Bordeaux. 

Saint-Blancat est bien connu de la 
police, car il purgea des peines de pri
son à plusieurs reprises, à la suite de 
neuf condamnations pour escroqueries 
et abus de confiance. L'habile filou avait 
cependant capté la confiance de person
nalités ou de producteurs cinématogra
phiques. Il avait créé un consortium où. 
avec un metteur en scène connu, M. 
Marca Roca et une sociétaire de la Co
médie française, il devait tourner un 
grand film. « En dérive » 

L'artiste du Théâtre-Français deve.it 
verser à 1 escroc une somme de deux mil
lions, représentant sa mise de fonds 
dans l'affaire. Les gendarmes qui sur
veillaient depuis plusieurs mois l'acti
vité cinématographique de Saint-Blan-
oat. ont mis un terme à ses exploits. 

Impressions d'Espagne 
par M. Georges ROTVAND 

M. Georges Rotvand est, en France, 
l'un des meilleurs connaisseurs de la 
politique espagnole. Il vient de parcou
rir le malheureux pays livré au Front 
populaire. A sa descente du train, 11 a 
fait connaître ses impressions. 

€ Mes impressions ? a-t-11 dit, extrê
mement pénibles. En dehors de la Ca
talogne, qui est relativement calme, 
l'Espagne est, depuis les élections, dans 
un état de révolution larvée. Et cela 
ne va pas sans les tueries, les pillages 
et les destructions qui accompagnent 
toutes les révolutions, même dans les 
pays de vieille civilisation comme l'Es
pagne. Parmi les cent dix églises in
cendiées, 11 y en avait plusieurs qui 
étaient classées comme monuments his
toriques. On ne peut, quelle que soit 
son opinion politique, rester insensible 
devant ces actes de vandalisme. 

« Ces désordres ont évidemment pro
voqué un marasme total dans le pays. 
Le blé à moins de 70 francs en Cas-
tille, les usines en veilleuse, beaucoup 
de commerçants en faillite et une terri
ble augmentation du chômage. 

€ Au point de vue politique ? victoire 
complète de l'extrême-gauche. Avant les 
élections, les républicains de gauche 
avaient fait contresigner par les socia
listes et les communistes un programme 
modéré. Il s'est passé deux mois depuis 
la victoire commune. Et tenant le Gou
vernement républicain sous la menace 
constante d'un coup d'Etat, l'extréme-
gauche l'a déjà forcé à prendre une sé
rie de mesures révolutionnaires. Le pro
gramme commun est dépassé de dix 
lieues. 

« Si les communistes espagnols y 
avaient déjà instauré une dictature so
viétique, l'Espagne saurait au moins où 
elle en est. Mais actuellement, le Gou
vernement modéré de gauche est im
puissant et prisonnier et ne peut que 
légaliser les abus commis dans les villes 
et les campagnes. Evidemment, 11 est 
bien attristant de voir ce pays magni
fique dans un tel état d'anarchie >. 

» 
On est sans nouvelles 

d'un avion 
piloté par un aviateur belge 
Tripoli 30 avril. — On est sans nou

velles d'un anon piloté par le Belge 
Hansez et ayant à bord l'aviatrice fran
çaise Viviane Elders et les passagers 
Hamet et Beirm-an. participant au rallye 
saharien et qui devait arriver avant 
mardi, à Ghat. 

Des recherches ont été effectuées im
médiatement, mais elles n'ont donné au-
oun résultat. 

Le senice des recherches est comman
dé personnellement par le maréchal Ita-
!o Balbo, gouverneur général de la Tri-
politaine. qui a pris part à certains vols 
sur des avions militaires. 

Une autre escadrille militaire est ar 
rivée à Ghat. Deux autres centres de 
recherches ont été constitués à Gha 
bames et à Oubari. 

Une motocyclette est saisie par la douane, à Leers 

Al BUREAU DE LEERS 
De «auehe à droite: MM. DUCIIEMIN, proposé; LUCIEN BOULIEZ, 
rereveur et DOL'LET, sous-briftadier. — On remarque contre la roue 
arrière le réservoir, dont une partie évidée contenait le tabac 

de contrebande. (Ph du J.de Rx ) 
Jeudi, au cours de l'après-midi, se pré

sentait au bureau des douanes de Leers-
gauche. un motocycliste qui fut inter
pellé par le sous-bngadler Ange Boulet et 
le préposé Gaston Duchcmin. 

Le sous-brigadier Boulet lui demandant 
la contenance de son réservoir d essence, 
le motocycliste, surpris, prit la fuite vers 
la frontière belçe, abandonnant sa ma
chine. 

Vérification faite, le réservoir de la 
moto était truqué, une partie comportait 

une réserve d'essence et l'autre était évi
dée et contenait deux kilos de tabac de 
contrebande. 

Malgré la poursuite dont 11 fut l'objet 
le motocycliste. Victor Debarge, 23 ans 
demeurant à Leers-Nord (B), rue du 
Long-Trleu, réussit à s'échapper. 

La motocyclette, d'une valeur de mille 
francs a été saisie. Procès-verbal a été 
rédigé au bureau de Leers-gauche par 
M. Lucien Bouliez, 

Dans quelques jours 
nous commencerons la publication 
d'une œuvre passionnante 

de Lucien TERNEUSE et Lucien PRI0LY 

LE CRIME DE LA RUE JUILLET 

Pour encourager 
l'industrie chimique 

La Fédération Industrielle et Commer
ciale de Roubalx-Touroolng nous com
munique : 

En 1937. sera décerné pour la première 
fols, le prix de 30.000 francs en e*peces. 
institué par M. et M" Charles Bardy pour 
être attribué tous le* cinq ans à l'auteur 
français d'une découverte ou d'une appli
cation intéressante se rapportant à l'In
dustrie chimique et ayant reçu une sanc
tion Industrielle 

Aucune condition n'est spécifiée. Les 
postulants devront adreser leur demande, 
leur « curriculum vltae » et un mémoire 
sur la découverte ou l'application visée, a 
la Société d encouragement pour l'Indus
trie nationale. 44. rue de Rennea. Paru 
(VI — ), avant le 15 octobre 1936. 

tomme un oisvau fti ftantesque que couche à tout jamais 
la balle d'un chasseur, le bandit traversa l'espace. 

Le mystère Egender 
sera-t-il élucidé ? 

On a retrouvé à Viviers un corps 
qu'on croit être celui de M"" Arbel 

Viviers. 30 avril. — M. Pierre Gardin, 
àçé de 46 ans. casseur d; pierres aux 
usines de ciment et de chaux de Laf 
farge et du Rheil. était occupé mercredi 
matin, dans le petit jardin qu'il possède 
au lieu dit la Roubme. près de la ri
vière l'Escoutay, à nettoyer un fossé 
d'écoulement, Ksraqu'en fouillant la terre 
il découvrit un paquet d'apparence sus-
perte. A.dé d'une voisine. M"" Roiz. M. 
Gardin put dégager ce dernier des nom
breux branchages qui l'entouraient. 

Après un rapide examen. M. Gardin 
constata que le volumineux paquet con
tenait des restes humains. 

Prévenus aussitôt, les gendarmes de 
Viviers sj rendirent sur les lieux et 
transportèrent la macabre découverte à 
leur caserne, où deux médecins. MM. 
Baimelle et Roquecou. procédèrent à une 
première autopsie. 

Les praticiens déclarèrent dans leur 
rapport que les débris anatomiques ap
partenaient à un corps féminin. 

Dès que cette conclusion fut connue, 
les enquêteurs établirent l'hypothèse que 
ces restes humains pouvaient fort bien 
être ceux qui constituaient le cadavTe 
de M"* Arbel. 

Le corps aurait été enterré près du 
domicile de la mire d'Engender, puis 
déterré et jeté dans la rivière de 1 Escou-
tav. ce qui parait \Taisemblable puis
qu'on retrouva dans la fosse, creusée sur 
les indications de l'amie d"Engender, des 
linges ensanglantés. 

D'autre part, et cela confirme cette 
hypothèse, la petite rivière de lEscou-
tay. qui avait récemment subi une forte 
crue, a envahi le champ où les débris 
ont été retrouvés. 

M. Beaubeau. procureur de la Républi
que, et M. Degas, juge d'instruction, ont 
décidé de faire faire des recherches dans 
1 Escoutay. 

Un Italien tue un huissier 
de Lunéville 

qui l'avait fait condamner 
Nancy, 30 avril. — Un huissier qui 

opérait de longue date à Lunéville a été 
assassiné en pleine ville, avec une 
cruauté abominable. 

L'Italien Emile Loi. âgé de quarante-
trois ans, demeurant rue Herre. devait 
comparaître devant le tribunal de sim
ple police, à la requête de M' Jules 
Swartzel. huissier. Celui-ci. gérant d'un 
immeuble, avait Loi comme locataire. 
Or, il avait sous-loué son logement à 
des gens qui ne le payaient pas. Res
ponsable devant la loi. il fut poursuivi 
par M' Swartzel et condamné à une 
peine en vérité assez légère, mais qui 
le mit hors de lui. 

C'est ainsi qu'il guetta l'huissier de
vant son domicile et que. lorsque celui-
ci sortit à bicyclette, il réussit à le faire 
choir. 

Quand M. Swartzel fut à terre, son 
agresseur le frappa d'abord à coups de 
pieds, puis, sortant de sa poche un tran-
chet de cordonnier, il en larda sa vic
time. 

Les témoins accourus aussitôt arrêtè
rent le meurtrier, qui n'opposa aucune 
résistance. 

Conduit à l'hôpital, M. Swartzel ne 
tarda pas à succomber à une hémorra
gie consécutive à un coup de tranchet 
qui lui avait perforé la base du pou
mon. 

Au cours d'une scène 
provoquée par l'ivresse, 

un fils avait tué son père 
à Saint-Hilaire-lez-Cambrai 

/ / est condamné à 18 moi* 

de prison 

pnr la Cour d'assises du Mord 
Doux ouvriers tisseurs de Salnt-Hilalre-

lez-Cambrai, Lucien Colin, 28 ans. et son 
père Adolphe Colin, 56 ans. en chômage 
tous les deux, se livraient Journellement à 
ta boisson. Le 29 octobre dernier, com
plètement Ivres, Ils se disputèrent parce 
que le Jeune homme refusait d'aller cher
cher un nouveau litre de vin. Ayant reçu 
— d'après l'accusé — une forte gifle 
Colin père tomba sur le carrelage de sa 
cuisine et y demeura immobile. Son Ris 
1; releva et le plaça sur son lit. Du sang 
coulait de ses oreUles. Néanmoins la i 
time qui paraissait — toujours d après les 
dires de son fils — dormir d'un profond 
sommeil, demeura sans soins Jusqu'au 
surlendemain. Devant ce c sommeil > pro
longé. Lucien Colin finit par s inquiéter 
et alla avertir une de ses sœurs. Lorsqu'à 
revint, son père avait cessé de vivre. 

Le médecin-légiste qui a pratiqué l'au 
tcpsle a déclaré que la mort était due à 
une abondante hémorragie consécutive a 
une fracture du crâne due à une chute 
violente, l'état d ébrlete de la victime 
ayant pu aggraver cette chute. 

A l'audience. Lucien Colin prétend qu'il 
a fait cela « sans penser à rien », qu'il a 
donné une simple gifle et que son père 
a pu tomber sur une charbonnière placée 
non loin de là. 

Après l'audition des témoins, M. l'a 
cat général Dorly requiert une peine de 
réclusion. 

M* Dupuls. du barreau de Cambrai, 
plaide l'acquittement. 

Colin est condamné à 18 mois d'empri
sonnement. 

Claude Laurent, en se suicidant 
a avoué être l'auteur 

du double crime de Challenges 
Dijon, 30 avril. — Pour la troisième 

fois depuis un mois, un incident grave 
s'est produit à la prison de Dijon. Après 
la tentative d'évasion de l'assassin Gou-
zouliakov ; après le suicide du condam
né à mort Rasa. Claude Laurent, l'au
teur du double assassinat de Challenges, 
s'est pendu dans sa cellule. 

L'assassin de Marie Godart, sa pre
mière femme, et de Victor CJliquoteaux, 
le premier mari de sa femme actuelle, 
aura conservé jusqu'à son dernier souf
fle le calme véritablement étonnant dont 
il faisait preuve. 

Rien dans son attitude n'avait laissé 
prévoir qu'il voulait se suicider. Très 
maitre de lui, Laurent plaisanuit et 
riait avec ses compagnons de détention. 
Il n'a laissé aucune lettre. 

Si légalement la mort de Laurent 
éteint toute action de la justice à son 
égard, ce suicide ne constitue pas moins 
une sorte d'aveu posthume corroborant 
les accusations précises, élevées contre 
lui devant M. Gouvernet, Juge d'instruc
tion, par sa femme et par sa belle-
mère. Celle-ci Augustine Vancon, déte
nue elle aussi à la prison de Dijon, est, 
on le sait, Inculpée de complicité. 

— A Paris, on a trouvé tué. sur le pas de 
sa porté. 7. rue Hebeoourt. à Malakoff, M 
André Messner. dont 1» corps portait la 
trace d'une balle au côté droit. On Ignore 
li cause de cette mort. 

— Le Journal monarchiste espagnol « La 
Kpora », le plus ancien de Madrid cessera 
prochainement dé paraître, tout au moins 
comme quotidien. 11 est possible qu'il con
tinue à être publié mais comme hebdoma
daire et perdrait alors tout caractère poli
tique. Il deviendrait revue littéraire. 

L'AFFAIRE GEORGES PETIT 
devant la Cour de Douai 

» 

Après huit heures d'audience, au cours desquelles 
peu d'éléments nouveaux ont été apportés 

aux débats, la Cour remet 
la suite de ceux-ci à vendredi 

L'affaire Petit revient devant la Cour 
de Douai en pleine semaine d élections. 

Les sombres profondeurs du maquis 
politique où s'enfonce en ce moment 
l'attention publique ne peuvent qu'épais
sir encore l'écran opaque qu'avaient déjà 
tendu devant elle les broussailles touf
fues du maquis de la procédure où cette 
affaire se perd depuis presque un an. 

On a hâte pourtant d'arriver à un but, 
au moins à un carrefour où les clartés 
de la justice viendront nous libérer des 
chemins tortueux et obscurs... 

...Mais le chemin est encore long... 
Hier jeudi : huit heures d'audience-

Demain vendredi, encore autant, et peut-
être audience de nuit... 

La Cour, on s'en souvient, doit juger 
directement l'affaire au fond, le Tribu
nal correctionnel de Lille ayant été des
saisi à la suite d'un jugement c interlo
cutoire > sur incident et la Cour l'ayant 
t évoquée». 

M. le président Deransart, qui avait 
présidé les audiences de janvier dernier 
étant depuis lors décédé, c'est M. le con
seiller Mage qui fait fonctions de prési
dent, assisté de MM- Mommcssin et 
Baixes. 

M. Bousquet, avocat général, occupe 
le siège du ministère public-

L'audience commence à neuf heures 
devant un public des plus restreints. M. 
Georges Petit est assis au banc des in
culpés. 

M" Fauchil'.e et Pnivost, du barreau 
de Lille, ainsi que M* Allaert. du bar
reau ce Douai, continuent de prêter à la 
défense de M. Petit, le concours de leur 
éloquence, tandis que celle de M" de 
Lauwereyns et Arnoux. du barreau de 
Lille, est réservée à l'Union départemen
tale des sociétés de secours mutuels, par
tie civile-

Le rapport du président 
M. le président Mage présente le rap

port qui doit mettre la Cour au courant 
des faits et de la situation actuelle de 
l'affaire. 

« Je tâcherai, dit-il, d'être bref et 
clair.» 

Mais commencé à 9 heures 15, le rap
port n'était pas terminé à midi et se con
tinue Jusqu'à seize heures, après deux 
heures de suspension d'audience à midi. 

Il serait fastidieux pour nos lecteurs 
de reprendre tous les détails de l'ins
truction que nous avons déjà longue
ment exposés au cours des comptes ren
dus des sept audiences de justice qui ont 
déjà été consacrées à ce procès. 

Rappelons seulement que deux incul
pations ont été retenues à rencontre de 
M. Georges Petit, ex-directeur général 
de l'Union départementale des sociétés 
de secours mutuels du Nord » : celle d'es
croquerie et celle d'infraction aux lois 
sur les lotissements. 

Les faits remontent à plusieurs an 
nées, au temps où M. Petit était l'homme 
tout puissant dont personne n'osait dis
cuter le moindre geste. 

n avait alors vendu à l'Union dépar
tementale les terrains de la Roseraie, à 
Lambersart qu'il avait acquis pour 
290.000 fr- Ces terrains aménagés par lui 
lui étaient revenus à 625.000 fr. Et son 
prix de vente avait été de 3.500.000 fr„ 
soit plus de onze fois le prix d'achat. 

On reproche à M. Petit d'avoir réalisé 
cette vente à l'aide de manoeuvres frau 
duleuses : L'Union départementale avait 
acquis pour un prix indiqué par un ar
chitecte. M. Lesaffre, que M. Petit avait 
laissé croire être un prix arbitral, alors 
que l'architecte avait indiqué un prix 
< en demande» D'autre part, ce lotis
sement avait été accordé avec stipula
tion qu'il n'y aurait pas de clinique sur 
le terrain et le vendeur, ayant caché la 
clause, vendait pour faire une clinique. 

Ce fait constituait, en outre, une in
fraction aux lois sur les lotissements qui 
est reprochée également à M. Petit. 

Le Tribunal de Lille avait refusé de 
joindre les deux inculpations, malgré la 
demande des avocats de l'Union dépar
tementale. M" de Lauwereyns et Arnoux, 
qui soutenaient que les deux délits n'en 
font qu'un, l'un étant la préparation de 
l'autre. 

Sur appel de la partie civile, la Cour 
d'appel de Douai le 25 Janvier 1936, ré
forma ce jugement de Lille et estima 
qu'il était de l'intérêt de la bonne admi
nistration de la justice de les lier. 

M. Mage rappelle tous ces faits et 
donne lecture de nombreuses pièces du 
dossier et notamment des rapports de 
l'inspecteur des finances Dufranc, et de 
M. Lejeune, enquêteurs des ministères 
des Finances et du Travail, qui sont des 
plus sévères pour M. Petit. 

Il lit également de nombreuses notes 
d'audience du Tribunal de Lille où l'on 
retrouve les principales dépositions des 
témoins. 

Aucun élément nouveau n'a été appor
té depuis lors. 

Ayant terminé son rapport, M. le Pré
sident Interroge M. Petit, qui reconnaît 

habileU te 

exact l'exposé du rapporteur et < 
à réserver jusqu'à la fin des pteldoirtes 
les observations qu'il pourrait avoir à 
laire. 

Le» plaidoiries de la partie civile 
A 16 heures, la parole est donnée à là* 

Maurice Arnoux, parlant le premier sa 
nom de l'Union départementale. 

M* Arnoux refait devant la Cour, la 
magnifique plaidoirie qu'il avait déjà 
présentée au Tribunal de Lille. 

Il met cependant dans son exposé une 
sobriété dé ton et une précision d'argu
ments particulièrement iiiiineesiiiiiaiistes 

Il explique les raisons pour Jeequedes 
l'Union avait dû ae porter partie civile 
après l'échec des tentatives 
ment auquel elle aurait voulu 
pour son ex-président. 

Puis, il replace les faits dans l'atmo
sphère d'autorité absolue datai laquelle 
se trouvaient les dirigeante de l'Union, 
et le portrait qu'il fit à cette ~—tiatïïn. 
de M. Petit fut très réussi. 

La clef du tiroir de M. Degouy. prési
dent effectif de l'Union, mais que If. 
Petit avait fait faire pour lui-même, «et 
montrée par lui à la Cour «T»»»»» sym
bole de l'autorité dictatoriale de l ln -
culpé. 

— C'est une infamie, s'écria M. Petit, 
M' Arnoux démontre alors que M. Pâ

tit avait sciemment «ruiné de sa 
tion pour tromper ceux qui Mil ; 
confiance. M. Petit vendit a 
propres terrains deux fois plus i 
le prix normal et il obtint ce prix i 
au moyen de manoeuvres 
ques de l'escroquerie. 

M* Arnoux souligne avec 
finesse de ces manœuvres. 

Et il apporte alors deux 
nouveaux : D'abord, la note d'honoraires 
de l'architecte Lesaffre qui avait évalué 
comme mandataire de Petit le terrain 
de la Roseraie et qui est établie au nom 
de l'Union départementale, preuve, dit-
il, du double visage et de la Ucaupatta 
envers tous ; et en outre, le texte pré
paré de la délibération d'achat et corri
gé de la main même de M. Petit. 

La présentation de ces documente sus
cite une courte altercation. 

M. Petit qui s'était approché de la 
Cour avec ses avocats, mterrompt avec 
nervosité les observations des avocats 
de l'Union départementale, mais le Pré
sident le rappelle à l'ordre très énenrl-
quement et M. Petit n'insiste pas, 

M' Arnoux termine en réclamant Jus
tice. C'est-à-dire un rHAtimin*, ptopor-
tionné au scandale et une <»»«<—»»«»it* de 
réparation pour le préjudice matériel et 
moral subi par l'Union. 

A dix-huit heures. M' de Ianwerejrns 
prend à son tour la parole et lui aussi 
démontre à la Cour, avec pertinence et 
éloquence, comme il l'avait fait à Lille, 
au Tribunal, le mécanisme de l'escroque
rie employé par M. Petit. 

A l'aide de chiffres précis, 11 compare 
les prix de vente de terrains aux mêmes 
époques et dans les lieux environnants 
et montre ainsi tout l'excès délictueux 
du prix de 150 fr. le mètre carré de
mandé par M. Petit & l'Union. 

A dix-neuf heures, M* de Lauwereyns 
n'ayant pas terminé sa plaidoirie, s» 
Président propose d'en remettre la suite 
à vendredi à 1 heure 30. 

Après M' de Lauwereyns, M- l'Avocat 
général prononcera son réquisitoire, pute 
les trois avocats de M. Petit parleront à 
leur tour. Une audience de nuit pourra 
être décidée s'il en est besoin. 

Nos stagiaires à l'étranger 

Comme suite à la communication du 
ministère du Travail publiée ce* Jours der
niers, la Société d'encouragement de Bou-
baix-Tourcoing fait connaître qu'élis est 
actuellement saisie, par un comité de 
Berlin, d'un projet d'échange de Jeunes 
gens entre les deux paya. 

II s'agit de deux fUaturea de laines da 
Leipzig et de Duaseldorf ainsi que d'une 
fabrique de machines textiles de aéra, qui 
aocueUleralent chez elles un Jeune Fran
çais, à condition qu'une maison francs tas 
des branches similaires, accepte de prendra 
en échange un Jeune Allemand *•— ses 
usines, ateliers ou bureaux. 

Il y a donc trois propositions précises 
d'échange franco-allemand. 

Il est indispensable que les Jeunes gens 
qui répondraient à ces propositions con
naissent déjà suffisamment la langue du 
pays où lis se rendraient. 

Ils auraient ainsi l'avantage de se per
fectionner dans la connaissance) de la 
langue étrangère, en même temps que de 
développer leurs connaissances rsrofeasloa-
neUes. Toutes garanties sont données au 
point de vue de la réciprocité. 

La maison qui accepterait le Jeune nom
me dans ses bureaux, ateliers ou i»»*ntt. 
devrait en même temps, ou le recevoir 
chez elle, ou le placer dans une pension 
de famille, toujours à titre de réetpraetté. 

Les mêmes soins seraient assurés aux 
Jeunes Français qui se rendraient «a 
Allemagne. 

Tous renseignements complémentelras 
aeront fournis à ce sujet aux lnténaess 
et à leurs familles par le secrétariat 4* 
la Société d'encouragement de Roubaix-
Tourcoing. 3, rue de l'Hôtel-de-VUle. à 
Roubaix. 
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MONIQUE 

CHAUFFEUR 
PAR G ASTON-Cri RJCHASP 

ELLE ET LUI 
— Monique I 
— Chérie? 
— Veux>tu faire une partie de ten

nis en attendant le retour de Georges? 
— Tu oublies que je n'ai rien à me 

mettre, pas de chaussures, pas de 
raquettes. 

— Alors ? Veux-tu faire un tour Jus
qu'à la Pointe-d'Or ? Nous bavarde
rons un peu I 

— Js veux bien 1 dit Monique, 

Le clair matin d'été riait parmi les 
branches. Une lumière merveilleuse bai
gnait les calanques bleues, les rocs étln-
celants, et Jouait, presque irréelle, parmi 
les fûts rouges des pins, dresses comme 
des piliers de cathédrale. 

— Où donc est-il allé. Georges ? 
demanda Monique. 

Nicole lit la moue et dit : 
— Je n'en sais rien ! Monsieur, ce 

matin, a reçu une dépêche et, cinq 
minutes plus tard, il pillait toutes \m 

richesses de son armoire, choisissait 
une tenue, puis une autre, et finale
ment sortait avec son plus beau panta
lon blanc, sa plus belle vareuse, sa cas
quette la plus neuve, son air le plus 
Joyeux et sa valise à la main. 

> — Partes-vous en voyage ? lui ai-Je 
demandé. 

» — Oui ! petite chérie ! un voyage 
de trois ou quatre heures, m'a-t-il ré
pondu. 

» — Et pour quoi faire, Monsieur ? 
ai-Je poursuivi sévèrement. 

» n a ri. il m'a embrassée, dix 
fois et il m'a chuchoté à l'oreille cette 
phrase sibylline : 

> — Quand Je serai de retour, petite 
Nlcolette. vous en saurez autant que 
moi et vous serez très contente I 

a La-dessus il a couru vers le garage, 
a sorti la voiture après avoir mis sa 
valise dedans, et l'instant d'après il 
filait vers Cassis et Marseille, sans 
doute. > 

Tout en parlant, les deux Jeunes 
filles s'éloignaient sous les arbres. Elé
gantes et souples, de même taille, pa
reillement Jeunes, elle s'appariaient à 
merveille. Et Monique, en voyant Ni
cole si attentive à lui plaira, al douce

ment compréhensive, ne pouvait s'em
pêcher de comparer en pensée cette 
belle Jeune fille, loyale, saine. Intelli
gente et bonne, aux snobettes d'esprit 
étroit et de cœur sec qu'elle avait na
guère encore pour compagnes. 

— Nicole ! si tu savais combien 
j'aime Villaréale! dit-elle tout à coup. 

Nicole eut un sourire un peu mali
cieux, qui se teinta d'une nuance de 
mélancolie quand elle répondit: 

— Je suis heureuse de te l'entendre 
dire... Mais, chérie, avoue que tu as mis 
le temps à venir apprécier son charme 
provincial. 

— Ne me le reproche pas I dit Moni
que affectueusement. Car ce charme 
provincial, cette douceur sereine, cette 
beauté lumineuse ont agi sur mol dans 
le sens le plus heureux. Je me sens 
apaisée, meilleure, et... J'oublie, Je le 
sens, et Je les oublierai mieux encore, 
toutes les mauvaises heures que Je viens 
de vivre. 

— Toutes, vraiment? dit Nicole en 
prenant le bras de sa cousine. 

— Oui ! toutes, car il le faut ! mur
mura Monique. 

— Tu ne penses plus à ce beau Luigl? 
— Tais-toi-, j'ai honte.» , 

— Ni à cet Alain, si brave et si dé
voué? 

— Oui ! dit Monique. Je pense à lui, 
souvent, mais... 

Un soupir compléta sa phrase. Et Ni
cole n'ayant pas relevé ce que compor
tait ce « mais > suspensif, elles pour
suivirent leur promenade en silence. 

Bientôt elles parvinrent au bout du 
parc de la villa, sur une espèce de ter
rasse naturelle, bordée de rocs, qu'om
brageait un pin parasol aussi tordu et 
ciselé par le vent de mer que s'il eût été 
travaillé par un jardinier japonais. 

A son abri, on avait disposé une 
table de rotin, une demi-douzaine de 
fauteuils, un banc de promenade. De 
cette terrasse, le regard s'étendait sur 
une série de calanques aperçues dans 
l'échsncrure de deux rocs gigantesques 
Puis la vue s'évadait vers la haute mer. 
bleue, limpide, soleilleuse, et que la 
lumière parait de reflets de perles et 
d'opales. 

Monique s'installa dans un fauteuil. 
Nicole s'assit près d'elle. L'ombre bleue 
du grand pin couvrait leurs robes blan
ches de mille broderies changeantes et 
légères. Et des rais de soleil Jouaient 
sur elles, comme des lutins lumineux. 

Il faisait si beau, une telle Joie errait 
dans l'atmosphère que les deux Jeunes 
filles, un peu oppressées par toute cette 
splendeur claire, suivaient au loin la 
fuite d'une voile blanche sur la mer. et 
gardaient un silence tout peuplé de 
pensées aussi nuancées que les ailes 
d'un vol de papillons. 

Tout à coup, le son clair et prolongé 
d'un vibreur d'auto traversa l'air tiède. 
A deux reprises, il modula, en se rap
prochant rapidement, le chant de la 
vitesse, sur une longue note pure et 
grave. 

Monique, à l'entendre, s'était brusque
ment redressée et. les yeux fixes, la 
bouche entrouverte, une expression de 
surprise et de crainte figeant en masque 
pétrifié les traits de son charmant 
vlsag, écoutait. 

Une fois encore, la belle note vibra 
dans l'air ensoleillé. 

— Mon Dieu! dit la jeune fille, toute 
pale. 

— Quoi donc ? dit Nicole. 
— Je... 11 me semble reconnaître le 

son du vibreur de ma voiture... 
— De ta voiture? Da laquelle t 
— De celle que conduisait cet Alain 

et que j'ai laissée aux borda da la 
Loire I répondit Monique, qui les deux 
mains criosées sur sa poitrine, cantine 
pour maîtriser l'émoi de son cœur, de
meurait immobile et tremblante, inca
pable de faire un seul pas. 

— Pourquoi ce grand trouble, chérie? 
demanda Nicole. 

— Dieu I Nicole, si c'était lut I 
— Qui? Luigl? 
— Non— Alain 1 
— Tu es folle 1 
— Ecoute I la voiture s'arrête devant 

la villa. Je reconnais le rythme de sa* 
moteur. Je le reconnaîtrais entre mille, 
comme J'ai reconnu le timbre da BBJB 
vibreur. SI c'était lui, pourtant-. 

— Eh bien I Allons voir I dit 
— Je ne peux pas. Je... 11 ma 

que je vais tomber. 
— Mais non I Viens, viens ! H tas* 

savoir I 
Avec uns douce insiste nos, une teroa 

persuasive, Nicole avait pris le bras d* 
sa cousine et l'entraînait vers la villa. 
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